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La Charente-Maritime est composée de 110 000 ha de zones humides, dont 95 000 ha de marais doux 
et 15 000 ha de marais salants. L'urbanisation et la déprise agricole sont les principales causes de la 
dégradation et de la fermeture des milieux, évoluant en habitats fourrés, buissonnants et parfois, 
infestés d'espèces végétales invasives. 

La Fédération a souhaité porter une action de terrain concrète via un programme de travaux de 
restauration triennal : 
▪ avec le soutien financier de l’Office Français de la Biodiversité (programme « écocontribution »),
▪ sur plus de 1000 ha répartis en 18 sites,
▪ en partenariat avec le Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres, du Conservatoire des 

Espaces Naturels de Nouvelle Aquitaine, du Département, des Communes, Biosphère 
Environnement, OBIOS, CAPENA et les associations de chasse locales.

Près de 200 000 € ont été investi chaque année pour restaurer 450 ha de zones humides et collecter 
plus de 300 000 données. 
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LA MOTTE RONDE (CHENAC)

LES ACTIONS

Suite à cela différents travaux de restauration ont été 
menés : 
▪ ouverture des milieux : débroussaillage, arrachage 

de jussie et de baccharis, broyage... mais 
conservation des épineux pour la pie-grièche 
écorcheur, 

▪ curage de fossés,
▪ réfection d'ouvrages hydrauliques, 
▪ entretien et reprofilage de berges en pente douce
▪ restauration de mares type abreuvoirs, 
▪ pose de barrières pastorales... 

Un suivi des oiseaux migrateurs et hivernants a été mis 
en place depuis 2020 pour évaluer l’impact des travaux 
et appréhender les tendances de fréquentation. En 
parallèle, la fonctionnalité des réserves est étudiée par 
un prisme spécifique : la sarcelle d’hiver (Anas crecca) : 
captures et poses de balises.

Le volet eau n’a pas été laissé de côté puisque des 
relevés de salinité ont été effectué et une étude des 
macro-invertébrés a été réalisé par OBIOS. 

• 1200 ml de digue restaurés
• 450 ml de diguette restaurés
• Création de 10 îlots « avifaune »
• 200 ml de baccharis arrachés
• Suppression de 2 busages de 500 mm
• Création d’un pas busé de 500 mm pour accès aux 

prés salés
• 2 ha de roselière restaurés
• Restauration d’un parc de contention (bétail)
• Restauration de 2 barrières pastorales

UN EXEMPLE DE SITE

Dans la perspective de la restauration des zones humides un état des lieux mené en 2019 a permis 
d’orienter les travaux : état des parcelles et du réseau hudraulique, fonctionnement des ouvrages, état 
des aménagements pastoraux et suivi des oiseaux d’eau. 


